
EXTRAIT du registre des délibérations
du  Conseil Municipal

 Conseil Municipal du samedi 4 avril 2026 09:00

____________________________________________________________________________

En exercice : 11
Présents : 8
Excusés : 3
Absents : 0

Date de la convocation :
30/03/2026

Président de séance :
Laurent BALSAN

Secrétaire de séance :
Marc SAUVAIRE

N° interne de l'acte :
DEL2026_031

Le samedi 4 avril 2026, le Conseil Municipal de la Mairie de Dourbies,
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des séances,
au nombre prescrit par la loi.

Membres présents :
Laurent BALSAN, Marc SAUVAIRE, Annie LONJON, Sylvie LAFON, Bruno
MOTTET, Myriam BALSAN, Jean-Pierre POURTIER, Amélie BOUTEILLER

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Jean-Marie PONCELET (donne pouvoir à : Laurent BALSAN), Anaëlle
BROCCOLI (donne pouvoir à : Annie LONJON), Jean-Luc ABLE (donne
pouvoir à : Amélie BOUTEILLER)

Membres Absents :

Désignation du correspondant de la commune auprès du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et
l'Environnement du Gard

‌‌‌Vu la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture,

Vu le décret n°78-172 du 9 février 1978 portant approbation des statuts types des Conseils
d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement mentionnés au titre II de la Ioi n° 77-2 du 3 janvier
1977 sur l'architecture ;

Considérant que le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Gard assure la
promotion de la qualité architecturale et intervient en matière d'urbanisme, d'environnement et des
paysages ;

Considérant que la Ioi a confié aux Conseils d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement un rôle
de sensibilisation, d'information ainsi qu'une mission de développement de la participation de nos
concitoyens sur toutes ces thématiques ,

Considérant la proposition du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Gard de
désigner un correspondant du CAUE dont les attributions seront les suivantes

1. Le correspondant communal sera amené, s'il le souhaite, à participer à l'assemblée
consultative du CAUE, espace de rencontres et d'expression libre entre élus et représentants
associatifs (4-5 réunions annuelles environ).

2. Le correspondant sera convié aux manifestations de sensibilisation du CAUE à l'intention des
maîtres d'ouvrages publics, techniciens et professionnels de l'aménagement proposées dans
l'objectif d'accroître le degré d'exigence qualitative en ce domaine (ateliers de territoire...)

3. Le correspondant sera invité aux actions culturelles du CAUE et destinataire d'une information



‍‍‍‍‍‍

en lien avec les problématiques actuelles d'aménagement, environnementales, de protection
et de valorisation du patrimoine, et plus généralement concernant la transition écologique.

L'ensemble de ces actions conduites par le CAUE 30 a vocation à confronter des regards différents à
travers des témoignages, des positionnements, des expériences qui permettront de mieux
appréhender la réalité du territoire gardois et de réfléchir à son avenir.

La durée du mandat est de trois ans.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide de désigner Jean-Marie
PONCELET en qualité de correspondant du conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
du Gard.

Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 11 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 0                                                                                             

Fait et délibéré en mairie le samedi 4 avril 2026

Le Secrétaire de séance,
Marc SAUVAIRE

M. le Maire
Laurent BALSAN


